
 BPJEPS ACTIVITÉS DE LA FORME FORCE/MUSCULATION

L’animateur sportif d’activités gymniques de la forme et de la force exerce en autonomie son 
activité d’animation, en utilisant les supports techniques liés aux activités gymniques de la forme 
et de la force dans la limite du cadre réglementaire. L’animateur sportif d’activités gymniques de 
la forme et de la force exerce ses fonctions au sein de structures privées du secteur marchand 
ou associatif, au sein des fonctions publiques (nationale, territoriale, hospitalière) ou au titre de 
travailleur indépendant.

 ORGANISATION DE LA FORMATION
Le brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport (BPJEPS) spécialité « activités 
gymniques de la forme et de la force » est un diplôme 
professionnel de niveau IV, créé par l’arrêté du 10 août 2005. 

Il comporte 4 mentions :
> Activités gymniques acrobatiques.
> Activités gymniques d‘expression.
> Forme en cours collectifs (mention C).
> Haltères, musculation et forme sur plateau (mention D).

Le diplôme BPJEPS est obtenu par la capitalisation de 10 unités.
>  Les quatre unités capitalisables communes à toutes les 

spécialités : UC 1 à 4.
>  Les deux unités capitalisables à la spécialité « activités 

gymniques de la forme et de la force » : UC 5 et UC 6.
>  Les trois unités capitalisables spécifiques à la mention C 

« Forme en cours collectifs » : UC 7 C, UC 8 C et UC 9 C.
>  Les trois unités capitalisables spécifiques à la mention D  

« Haltères, musculation, forme sur plateau » : UC 7 D, UC 
8 D & UC9 D.

>  Une unité capitalisable d’adaptation spécifique à chaque 
mention : UC 10.

  OBJECTIFS
>  Concevoir des projets d’animation sportive dans le champ 

des sports collectifs.
>  Conduire des séances d’animation sportive à titre 

d’initiation et de découverte.
>  Conduire des cycles d’apprentissage, jusqu’à un premier 

niveau de compétition par rapport à la mention choisie du 
BPJEPS sports collectifs.

>  Participer au fonctionnement de la structure employeuse
> Accueillir les différents publics.
>  Être capable d’adapter son activité au public scolaire et/ou 

accueil de loisirs (UC 10).

  PRÉ-REQUIS
>  Avoir + de 18 ans et avoir le PSC1.
>  Avoir 3 ans de pratique dans la fédération sportive de la 

mention choisie et être actuellement licencié(e).

Les sélections préalables à l’entrée en formation sont 
composées de deux épreuves :
>  Une séquence de 40 minutes de sports collectifs.
>  Un parcours d’habileté motrice en sports collectifs.

Le test de sélection Boss Sports :
>  Un entretien, qui a pour but de valider le projet de 

formation.
>  Une épreuve écrite qui permettra de vérifier le niveau du 

candidat.

 RYTHME / ORGANISATION
>  La formation se déroule sur 12 mois  

en alternance entre une structure employeur 
et l’organisation de la formation.

>  De Novembre 2018 à Novembre 2019 (1561 h) 
637h centre + 924h structure d’accueil.

>  Lieux des cours : à définir.
>  Coût de la formation : Contactez Boss sports.

  AUTRES MODES DE FINANCEMENT
>  CIF, CPF, Contrat de Professionnalisation, 

autofinancement.

  INSCRIPTION
>  Chercher un employeur avant la sélection.
>  Si vous êtes sélectionné(e), vous pouvez signer votre 

contrat d’apprentissage.

  

1561 h12 mois
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INSCRIPTION  

AUPRÈS DE LA DRJSCS PACA POUR LES CANDIDATS ENTRANT EN FORMATION

BREVET PROFESSIONNEL JEPS
 ACTIVITÉS SPORTS COLLECTIFS

 ACTIVITÉS DE LA FORME & DE LA MUSCULATION

 • NOM

• PRÉNOM

• DATE DE NAISSANCE

        
• LIEU DE NAISSANCE / DÉPARTEMENT

• NATIONALITÉ

• ADRESSE

• CODE POSTAL

 
• VILLE

 

• TÉLÉPHONE

• COURRIEL

 • SITUATION : SALARIÉ, ÉTUDIANT, DEMANDEUR D’EMPLOI

• TITRES OU DIPLÔMES SCOLAIRES, UNIVERSITAIRES

• TITRES OU DIPLÔMES PROFESSONNELS

BPJEPS ACTIVITÉ SPORTS COLLECTIFS 
MENTION FOOTBALL • RUGBY • HAND-BALL

BASKET-BALL • VOLLEY-BALL

JE SOUSSIGNÉ(E),

 
CERTIFIE SUR L’HONNEUR L’EXACTITUDE  
DES RENSEIGNEMENTS FOURNIS.

FAIT À

 

LE        

SIGNATURE DU CANDIDAT

COLLER
OU AGRAFER
VOTRE PHOTO
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PIÈCES À JOINDRE À LA 
DEMANDE D’INSCRIPTION 

  Une photo à coller ou agrafer sur la 
première page de la demande d’inscription.

  Une photocopie d’une pièce d’identité 
recto/verso (ex. CNI, passeport…).

   4 enveloppes (11 X 22) libellées aux nom et 
adresse du candidat, et affranchies au tarif 
en vigueur.

  Une copie du diplôme : Prévention secours 
civiques (PSC1°) ou brevet national de 
secourisme (BNS) ou, brevet national des 
premiers secours (BNPS) ou, attestation de 
formation aux premiers secours (AFPS).

  Les attestations ou justificatifs de diplômes 
autorisant des allègements de certification 
(formation commune du brevet d’état, 
BEATEP, diplômes fédéraux dans la 
mention…).

  Un certificat d’aptitude « à la pratique et a 
l’enseignement du sport » datant de moins 
de 3 mois.

   Un chèque d’un montant de 50 euros 
correspondant aux frais de dossier,  
libellé à l’ordre de SOLUTYS.

CONTACT
Solutys formation : 04 90 31 21 66 
Patrice Beche : 07 62 21 42 65 
Directeur Pedagogique BPJEPS

 DOSSIER A RENVOYER À :
SOLUTYS / BOSS SPORTS 

4, Rue Jean Althen • 84000 AVIGNON

 TOUT DOSSIER INCOMPLET OU REMIS APRÈS LA DATE 
DE CLÔTURE DES INSCRIPTIONS SERA RETOURNÉ.

NE RIEN INSCRIRE CI-DESSOUS • RÉSERVÉ À L’ORGANISME DE FORMATION 

FAIT À

 

LE        

LE DIRECTEUR DE LA FORMATION
CACHET ET SIGNATURE

INSCRIPTION

AUPRÈS DE LA DRJSCS PACA POUR LES CANDIDATS ENTRANT EN FORMATION

BREVET PROFESSIONNEL JEPS
 ACTIVITÉS SPORTS COLLECTIFS

 ACTIVITÉS DE LA FORME & DE LA MUSCULATION


